










Délibération - Raccordement obligatoire aux réseaux publics
d'eaux usées sur le territoire de la CASA - Pénalités en cas de non-

conformité

Annexe 

Liste des non-conformités des dispositifs de raccordement
autorisant la perception de la contribution d’assainissement majorée

---------------------------------------

Depuis  l’adoption  de  la  loi  n°  2021-1104  du  22  août  2021  portant  lutte  contre  le
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, l’article L1331-
8 du CSP, modifié, autorise désormais les collectivités à approuver par délibération le
principe d’une majoration pouvant aller jusqu’à 400% de cette somme, afin d’inciter les
propriétaires  à  se  conformer  aux  prescriptions  édictées  dans  le  règlement  du  service
d’assainissement, et ce notamment dans le cas suivant :

 Non-conformité  des  dispositifs  de  raccordement  établis :  il  est  proposé  de  ne
retenir  que  les  défauts  constatés  de  nature  à  porter  atteinte  directement  ou
indirectement  au  milieu  naturel,  à  la  sécurité  du personnel  d’exploitation  et  à
l'intégrité et à la pérennité des ouvrages publics de collecte et de traitement du
système d'assainissement.

Ce sera notamment le cas :

 Rejets d’eaux pluviales dans le réseau public d’eaux usées, ou d’ouvrages
non étanches insuffisamment protégés des eaux de ruissellement pluviales
ou des eaux de nappe ;

 Ouvrages  et  canalisations  d’évacuation  des  eaux  usées  cassés  ou
endommagés à l’origine de risques pour l’environnement  ou la sécurité
des personnes ;

 Installations de raccordement dépourvues de siphons disconnecteurs ;

 Installations  de  raccordement  dépourvues  de  réducteurs  de  débit  avant
rejet pour la vidange des piscines ;

 Rejets  d’eaux  usées  résultant  d’utilisations  de  l’eau  assimilables  à  un
usage domestique, ne respectant pas les prescriptions techniques fixées par
le service d’assainissement applicables aux installations de raccordement :

- Des  établissements  de  restauration  et  autres  métiers  de  bouche
dépourvus d’équipements de prétraitement type bac à graisses ou
pourvus d’équipements de prétraitement non entretenus,

- Des garages,  garages à bateaux,  ateliers  de mécanique,  stations-
services dépourvus d’équipements de prétraitement type séparateur
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d’hydrocarbures ou pourvus d’équipements de prétraitement  non
entretenus ;

 Rejets  d’eaux  usées  autres  que  domestiques  issues  des  installations
classées pour l’environnement et autres installations résultant d’activités
industrielles  ou  artisanales  dans  le  réseau  public  d’assainissement  non
autorisés  par  la  Collectivité  conformément  aux dispositions  de l’article
L.1331-10 du CSP,  ou ne respectant pas les prescriptions édictées dans
l’arrêté d’autorisation (par exemple, absence d’un dispositif de traitement
spécifique de ces effluents, non-respect des caractéristiques que doivent
présenter ces eaux pour être déversées, etc.).

Les  formalités  administratives  nécessaires  à  l’application  de  cette  pénalité  seront
effectuées  à  l’issue  du  délai  accordé  au  propriétaire  ou  à  l’établissement  par  la
Collectivité  pour  lui  permettre  de  se  conformer  aux  dispositions  réglementaires
édictées.
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